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Pas	de	déplacements	en	vacances	=>	pas	de	tourisme	=>
pas	d'animaux	en	pension.	Nous	l'avons	dit	et	redit	!
La	pugnacité	de	notre	Organisation	Professionnelle	a	payé.
Nous	remercions	le	Ministre	Alain	GRISET	de	son	soutien,	et	la	CNAMS	et	l'U2P
de	leur	appui	sans	faille.
	
Nous	avions	dit	:	"pas	de	promesses"	mais	des	actes.	
Pour	tout	renseignement	:	snpcc@snpcc.com

Depuis	 le	 début	 de	 ce	 nouveau	 confinement	 nos	 annonces	 concernant	 les
activités	à	domicile	(toilettage,	éducation,	petsitter,	promeneur,...)	ont	soulevé

Le	SNPCC	obtient	que	l'Activité	de	Garde	d'Animaux
de	Compagnie	avec	ou	sans	hébergement	(pension	/
pet	sitting)	soit	rajoutée	à	la	liste	des	entreprises

impactées	par	l'absence	de	tourisme

Activités	à	domicile



beaucoup	d'incompréhensions	et	de	questions,	voire	des	reproches.

En	 tant	 qu'organisation	 professionnelle	 représentative,	 nous	 avons	 des
informations	 en	 amont	 ce	 qui	 explique	 que	 dans	 notre	 groupe	 SNPCC	 des
affirmations	puissent	être	avancées,	dès	lors	que	nous	le	pouvons,	et	avant	la
publication	des	décrets	pour	vous	permettre	de	vous	organiser,	notamment.
Ainsi,	 le	 décret	 n°2020-1331	 du	 2	 novembre	 2020	 confirme	 que	 seuls	 les
"services	à	la	personne"	sont	autorisés.

Les	 activités	 qui	 relèvent	 des	 "services	 à	 la	 personne"	 sont	 listées	 et
nécessitent	une	déclaration,	un	agrément	et	une	autorisation	et,	en	tout	état
de	 cause	 pour	 nos	métiers,	 ne	 concerne	 que	 "les	 soins	 et	 promenades	 de
chiens"	POUR	LES	SEULES	personnes	dépendantes	selon	la	définition	retenue
par	la	loi	du	24	janvier	1997	et	mesurée	selon	une	grille	de	perte	d'autonomie.

Ainsi,	 comme	 annoncé	 depuis	 ce	 reconfinement,	 les	 activités	 d'éducation
canine,	 de	 toilettage,	 de	 petsitting,	 de	 promenade,	 ...,	 qu'importe	 la	manière
d'exécution	de	cette	dernière	doivent	cesser.

Ceci	étant,	nous	travaillons	depuis	le	début	de	ce	nouveau	confinement	à	faire
des	propositions	pour	une	réprise	de	nos	activités,	en	toute	sécurité	sanitaire.
Des	échanges	et	propositions	sont	en	cours...

Le	SNPCC	continuera	à	vous	informer,	comme	nous	le	faisons	toujours.	

Vous	êtes	encore	nombreux	à	nous	interroger	sur	la	possibilité	ou	non	pour	vos
clients	de	venir	chercher	les	chiots	et	chatons	au	sein	de	vos	élevages.
Les	chiots	et	chatons,	dès	lors	qu'ils	sont	déjà	réservés	peuvent	être	récupérés
chez	un	professionnel.

La	 case	 "Déplacements	 pour...	 le	 retrait	 de	 commande"	 doit	 être	 cochée,	 et
vous	devez	joindre	à	vos	clients	la	confirmation	de	rendez-vous	que	le	SNPCC
peut	vous	fournir.

Concernant	 les	 restrictions	 de	 déplacement	 :	 le	 Président	 de	 la	 République
avait	annoncé	lors	de	son	allocution	du	28	octobre	que	les	déplacements	entre

Communiqué	du	SNPCC	du	06	novembre	2020
Ventes	de	chiots	et	chatons	durant	le	confinement



les	régions	seraient	interdits.	Depuis,	les	décrets	d'application	sont	publiés	et
cette	 restriction	 n'y	 est	 pas	 indiquée,	 ce	 qui	 permet	 à	 vos	 clients	 de	 se
déplacer	indépendamment	de	la	distance.

Nous	vous	rappelons	que:

-	l'animal	doit	avoir	été	préalablement	réservé	chez	un	professionnel,
-	les	explications	doivent	avoir	été	données	en	amont	de	la	vente;

-	les	clients	ne	sont	pas	autorisés	à	entrer	dans	vos	locaux	(les	élevages	sont
fermés	au	public	et	les	visites	d'élevage	interdites);

-	la	remise	de	l'animal	doit	se	faire	dans	le	respect	des	gestes-barrières	et,	pour
vous	 aider,	 du	 protocole	 sanitaire	 figurant	 dans	 notre	 Guide	 de	 Bonnes
Pratiques	validé	lors	du	premier	confinement.

Enfin,	 de	 la	même	 façon	qu'au	premier	 confinement,	 tout	professionnel	peut
livrer	 en	 utilisant	 l'attestation	 dérogatoire	 (motif	 "déplacement	 professionnel"
que	 le	 SNPCC	 peut	 également	 vous	 fournir)	 et	 en	 se	 munissant	 de	 votre
justificatif	d'activité.

Pour	tous	renseignements	ou	documents	:	snpcc@snpcc.com	

La	mise	en	ligne	du	formulaire	destiné	à	bénéficier
du	fonds	de	solidarité	au	titre	des	pertes	du	mois
d’octobre	2020	est	programmée	le	20	novembre
2020.	 Il	 concernera	 toutes	 les	 entreprises	 de
moins	de	50	salariés	...

Lire	la	suite	de	l'article

Fonds	de	solidarité…	et
formulaires

Télécharger	le	communiqué	en	PDF

Suite	au	coronavirus	des	mesures	sanitaires	sont	à
mettre	en	place	dans	vos	établissements.	Le	public
est	informé	par	affichage	bien	en	vue	des	mesures	de

sécurité	et	de	précautions	à	respecter

Pour	être	écouté(e)	et	soutenu(e),	rejoignez	la	seule
organisation	professionnelle	dont	la	représentativité	a	été
établie	conformément	à	la	loi	du	05	mars	2014	par	arrêté
ministériel	du	20	juillet	2017	et	pour	les	métiers	que	nous

représentons

	Votre	confiance	nous	est	indispensable,	adhérez	!

https://snpcc.com/fonds-de-solidarite-et-formulaires/
https://snpcc.com/wp-content/uploads/2020/11/2020-11-06-Communique-SNPCC-Deplacements-clients-pendant-confinement.pdf
https://www.snpcc.com/adhesionsnpcc


Cliquez	ici	pour	en	savoir	plus	et	accéder	au	bulletin
d'adhésion.

Voir	la	version	en	ligne

Cet	email	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}.
Ne	pas	répondre	à	cet	email,	cette	boite	n'est	pas	relevée.

Si	vous	souhaitez	nous	contacter,	connectez-vous	à	notre	site	internet,
et	notre	partie	"contact",	merci	!	Vous	avez	reçu	cet	e-mail	car	vous	vous	êtes

inscrit(e)
à	la	newsletter	du	SNPCC,	où	qu'une	autre	personne	a	inscrit(e)	votre	adresse	mail
afin	que	vous	soyez	informé(e)	de	nos	informations.	Si	vous	ne	souhaitez	plus

recevoir
nos	lettres	d'informations	destinées	aux	professionnels,	vous	pouvez	vous

désinscrire	avec	le	bouton	ci-dessous.	Cordialement.	Le	Conseil	d'Administration	du
SNPCC	

Se	désinscrire
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